
 

Danger sur le remplacement dans le 1er degré 

  
  

Fortement inspirées par le New Public Management - ou la volonté de rationaliser et rentabiliser les Services 

publics (notamment par la mise en place d’indicateurs de performance des services, des écoles et des 

enseignant·es) – les dernières mesures mises en œuvre dans de nombreux départements en matière de gestion 

du remplacement sont plus qu’alarmantes.  

 

Sous couvert de rationalisation de ces 

moyens, la plupart des départements a 

désormais terminé la fusion des types de 

remplacement, ZIL (Remplacement courts et 

dans un court périmètre) et des Brigades Départementales (remplacements plus longs et sur un territoire plus 

étendu). Ces collègues TR (titulaires remplaçant·es) sont donc amené·es à exercer sur des zones géographiques 

plus larges, au détriment de leurs conditions de travail. 

Dans le même temps, les Brigades REP+, censées assurer aux collègues des écoles en Éducation prioritaire 

renforcée un droit inscrit dans les textes règlementaires (18 demi-journées de formation et de concertation), sont 

incitées au départ et même déjà fusionnées aux autres remplaçant·es dans certains départements. La hiérarchie, 

par un traitement qui tient parfois du harcèlement, a tout fait pour détériorer leurs conditions de travail 

(changement de sectorisation de dernière minute, composition aléatoire des brigades pour éviter qu’ils et elles 

soient toujours ensemble, non-respect des préconisations médicales, remise en cause du droit de grève, pression 

continue, etc…).  

Les 18 demi-journées de « décharge de classe » en REP+ (formations + concertations), pourtant règlementaires, 

sont donc remises en cause et ne seront désormais assurées que si le nombre de remplaçant·es est suffisant. 

 

Le but affiché par la ministre démissionnaire Borne est principalement de diminuer les condamnations de l’État 

pour non-remplacement de professeur·e et de faire taire les grognes (justifiées) de familles et des équipes 

pédagogiques subissant les absences non-remplacées. Elle vise ainsi l’amélioration de « l’efficacité » du 

remplacement avec de moins en moins de classes non-remplacées et un « taux » supérieur à 80% (comme 

souvent avec les chiffres de notre ministère). Pour y parvenir, elle compte sur les DSDEN pour « recycler » les 

collègues subissant des mesures de carte scolaire en remplaçant·es. Mais ces objectifs chiffrés restent 

trompeurs puisqu’ils intègrent notamment les collègues TR placé·es sur des postes restés vacants (compléments 

de temps partiels, congé parentaux, disponibilité, détachement…) et qui auraient dû accueillir un·e titulaire 

adjoint·e. 
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Un manque de moyens criant qui dégrade radicalement 
les conditions de travail des personnels 



 

Danger sur le remplacement dans le 1er degré 

Malheureusement, lorsqu’on confronte les chiffres avancés fièrement par le 

ministère et les services académiques au réel, ce n’est pas la même chose : des 

classes non remplacées dès le mois de septembre et jusqu’à fin juin, des TR sorti·es 

de remplacements longs pour faire des « piges » dans des classes non remplacées 

depuis trop longtemps, des collègues empêché·es de partir en formation ou 

concertation REP+ par manque de personnels pour les remplacer, etc… 

 

Pour la CGT Éduc’action, cette gestion désastreuse a plusieurs buts, non avoués par l’Éducation nationale, dont 

l’objectif principal est la casse du service public d’éducation : 

Unifier tous les postes de remplacement pour n’avoir plus qu’un seul vivier généraliste (plus 

« adaptable »), le tout en niant les spécificités de chaque type de remplacement.  

Détériorer les conditions de travail des remplaçant·es pour les inciter à partir et mettre à leur place des 

contractuel·les afin de flexibiliser encore un peu plus le métier. 

Pouvoir ensuite opposer contractuel·les et titulaires en proposant des contrats plus proches de leur 

domicile aux premier·es et en envoyant les agent·es titulaires beaucoup plus loin. 
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Face à la dégradation de la situation et des conditions de travail, à nous de 

continuer à réclamer un remplacement véritablement efficace en embauchant des 

fonctionnaires formé·es et en nombre suffisant pour garantir des conditions 

d’enseignement réellement émancipatrices pour nos élèves, notamment en 

permettant une réelle utilisation des 18 demi-journées REP+ et en ayant 

continuellement un titulaire devant chaque classe (et ce même au cœur de l’hiver), 

et l’abandon de la fusion des divers types de remplacement.  


